
 
 

Stage de formation syndicale 

spécial LANGUES VIVANTES en collège et lycée 
animé par Marc Rollin, responsable national du secteur LV  

 

Jeudi 28 mars à Orléans (Lycée Jean Zay) de 9h à 17h  
 

  "Les langues vivantes à l'épreuve des réformes."  
 

 Compétences et LPC  

 Stages intensifs  

 Cahiers d'activités  

 Voyages scolaires  

 Mise en place de la réforme des épreuves  

 Les nouvelles épreuves  

 Diplômes et certifications…. 

Modalités pratiques 
 

 Stage ouvert à tous, syndiqués ou non, de toute l’académie  
 Autorisation d’absence de droit (les cours ne doivent pas être rattrapés) 

ATTENTION ! 

Dépôt des demandes d’autorisation (auprès du secrétariat) 

au plus tard le vendredi 15 février  
(juste avant les vacances…) 

 

 Dans l’imprimé ad hoc, cocher « Congé pour formation syndicale »,  puis « organisé  par le 
SNES-FSU sous l’égide de l’IRHSES ».  

 Aucune convocation n'a à être fournie : une attestation de présence sera donnée à l'issue du 
stage (à remettre à votre chef d'établissement s'il la demande). 

LANGUES VIVANTES 
à Orléans (Lycée Jean Zay) 

Jeudi 28 mars 2013 


